
Compte rendu de l’audience du 12 mai avec la direction à Nanterre

Une délégation composée des représentants des sections CGT, Solidaires et FO et de délégués de services a
été reçue le vendredi 12 mai par la direction à Nanterre. Les services suivants étaient représentés  : SIP de
Nanterre-Rueil,  CDIF  Nanterre,  CFP de  Sèvres,  trésorerie  Amendes,  SIE  Colombes,  DFT   Direction
Nanterre,  Courrier  Direction  Nanterre,  Comptabilité  d'état  Direction  Nanterre,  brigade  d’évaluation
domaniale Nanterre.
Les situations des services ont été abordées.

SIP de  Nanterre-Rueil 
Les agents ont rappelé les revendications qui les ont amenés à voter la grève pour le 15 mai ; sous-effectif
alors que la charge de travail ne cesse d’augmenter, dégradation des conditions de travail, moyens matériels
insuffisants.
Dans le cours de la discussion, qui a vu les interventions de plusieurs représentants du site, la direction a été
amenée à apporter les réponses suivantes :
- effectifs : elle a rappelé sa décision d'implantation d'un emploi sur le SIP de Nanterre. La délégation lui a
fait remarquer que cet emploi n'était pas toujours pas pourvu.
- sous-effectif : la direction reconnaît que le sous-effectif réel est, en raison des arrêts maladies, supérieur à
son chiffrage. Elle s'engage à maintenir le niveau des EDR présents (trois) depuis le début de l'année et
n'exclut pas de le porter à quatre. 
A compter de septembre elle accordera un vacataire au moins jusqu'à la fin de l'année (six mois voire plus).
Un dispositif de soutien sera institué pour permettre aux nouveaux agents C d’être opérationnels le plus tôt
possible.
Répondant à la demande forte de la délégation, la direction s’est engagée à interpeller la direction générale
en vue du pourvoi le plus rapidement possible des postes vacants à Nanterre, et au-delà, dans la direction.
Concernant l'insuffisance du nombre d'imprimantes, la direction dépêchera une délégation de la division BIL
dans  les  prochains  jours  afin  d'évaluer  les  besoins.  Elle  n'exclut  pas  l'attribution  d'un  mopieur
supplémentaire, bien que ce ne soit pas la politique de la DG. Lors de sa visite, BIL examinera aussi les
besoins en fournitures de bureau. 
S'agissant du mobilier, la direction a rappelé que la division BIL a procédé récemment à la réfection de 40
sièges de bureau à Tivoli. BIL procédera à un état des lieux et envisagera un renouvellement progressif des
dits sièges.  
Sur les questions relatives à l'accueil, la direction a apporté les réponses suivantes :
- présence dissuasive du vigile : le vigile remplit sa mission dans le respect de la législation en vigueur. Il
n'est pas habilité à effectuer des tâches relevant de la police.
- installation d'hygiaphones : la direction a exposé l'avis de la DG pour qui l'installation de parois vitrées est
génératrice de tensions supplémentaires avec l'usager... Elle a toutefois pris en compte les spécificités de
l'accueil de Nanterre et relaiera la demande des agents à la DG.

Trésorerie Amendes
Les délégués, appuyés par une pétition massivement signée, ont rapporté le sentiment de tous les collègues :
ils  n'en  peuvent  plus  du  sous-effectif.  La  direction  s'est  déclarée  consciente  du  problème  et  a  annoncé
l'affectation  d'un  vacataire  au  courrier  au  moins  jusqu'à  la  fin  de  l'année  et,  en  cas  de  demande  du
responsable de service, elle envisage le recours à un second vacataire pour le reste des activités.

CFP de Sèvres 
Il a été demandé, compte tenu de l’éloignement et de l'attente au nouveau restaurant, l'octroi d'un « quart
d'heure cantine ». La direction répondra lors du prochain Conseil Départemental de l'Action Sociale.
Récemment, des personnes extérieures ont tenté de forcer les portes vitrées alors que l'accueil était fermé.
Les agents ont évoqué l’installation nécessaire d'une grille métallique ; la direction a répondu que cela lui
paraissait difficile à obtenir de la copropriété ; elle s’oriente vers l'installation de caméras.

SIE Colombes
Il manque 3,2 B. Deux C vont partir, un B également et un autre va passer à mi-temps. Les agents s'alarment.
La direction va examiner la situation avec le chef de service.



Courrier Nanterre Direction
La  fusion  des  services  courrier  de  Vanves  et  Nanterre  sur  le  site  du  CAD   (centre  administratif
départemental) génère  des  interrogations  en  termes  de  charge  de  travail  supplémentaire,  d'effectifs
correspondants et d'espace. Le directeur du pôle pilotage et ressources se rendra prochainement sur place et
fera le point avec les agents.

Caisse du CAD
En raison d'un audit, les caissiers habituels se sont vus retirer leurs missions d'encaissement. Cette situation
perdure et s'avère difficilement supportable pour les agents concernés. La direction s'est engagée à faire
établir le plus rapidement possible la conclusion de l'audit.

DFT Nanterre CAD
Le  récent  transfert  de  la  réception  des  dépôts  des  régisseurs  et  des  scellés  s'est  réalisé  sans  emploi
supplémentaire et désorganise l'ensemble de l'activité. La délégation demande le retour de cette activité à la
comptabilité d'état. En outre tous les midis, deux collègues sont de fait d'astreinte auprès de la caisse en cas
d’éventuelles arrivées de régisseurs et se trouvent ainsi pénalisés. Il a été rappelé par la délégation que les
régisseurs sont tenus aux mêmes horaires d'ouverture que le commun des usagers. La direction a déclaré
comprendre  le problème et va analyser la question. 

Brigade d'évaluation domaniale 
Pour une baisse de charge évaluée tout au plus à 2,5% dans le cadre des nouvelles modalités de saisine par
les  collectivités,  un poste  d'évaluateur  A a été supprimé alors  qu'il  représente  6% des évaluations !  Un
évaluateur B mute au 1er septembre, le poste est menacé de ne pas être pourvu. Afin que le service ne soit
pas sinistré, la délégation a demandé le remplacement du collègue B et le comblement sous quelque forme
que ce soit du poste A supprimé.
Pour des raisons anciennes et  historiques qui n'est  pas du fait  des agents,  4 postes B d'évaluateurs sont
implantés  et  aurait  dû  être  à  l'époque  des  postes  de  A (donc  dans  le  périmètre  actuel  du  service),
l'administration le sait parfaitement ! Il n'y a donc aucun surnombre de B contrairement à ce que prétend
faussement l'administration. La délégation demande la pérennisation administrative de emplois et la garantie
de maintien des collègues B actuellement en poste.
La direction reconnaît la situation particulière du service et se rapprochera des collègues afin de déterminer
les besoins en emplois. La délégation a également demandé que soit attribué un mopieur supplémentaire
qu'un pack Microsoft Office.

La délégation a également remis une pétition des agents du  SIP de Clichy dénonçant le sous-effectif. La
question du CDIF,  qui  faute  de temps n'a  pu être  abordée,  fera  l'objet  d'une note  écrite  transmise à  la
direction.

A l'issue  de  l'audience  la  délégation  a  pris  acte  des  réponses  apportées  aux  revendications  des
différentes sites et services par la direction, qui a intégré le contexte de la décision prise par les agents
du  SIP  de  Nanterre  d'être  en  grève.  Il  reste  que  sur  la  question  déterminante  des  effectifs
(implantations et vacances d'emplois), si elle s'est engagée à saisir la DG,  la direction a affirmé que les
décisions ne relevaient pas de son niveau. Dans ces conditions le mot d'ordre de grève pour le lundi 15
mai ne pouvait être que maintenu.

La délégation a proposé aux agents de Nanterre Tivoli de s'adresser sans délai au Directeur général.
Un courrier lui sera transmis très prochainement par les représentants syndicaux nationaux.

Depuis cette entrevue, les agents du SIP de Nanterre-Rueil se sont fortement mobilisés dans la grève le 15
mai. Leur lettre ouverte a été remise  au directeur général lors du CTR du 16 mai. Le DG a répondu par
une fin de non recevoir renvoyant toute discussion à l'échelon local.

Les engagements pris par la direction doivent être respectés. La délégation invite tous les agents, sur la
base de ce compte rendu, à poursuivre sur tous les sites l'élaboration de cahiers de revendications pour
préparer une prochaine réunion de délégués de service avec les sections syndicales et développer la
mobilisation.


